
  

 

 
 

 

 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Séance ordinaire du   21 mars 2018 
 

L’an deux mille dix-huit et le vingt et un mars à 18h, le Conseil Municipal de la Commune de 

Montpeyroux, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Claude CARCELLER, Maire. 

 

Etaient présents : Bernard JEREZ, Catherine GIL, Christophe BOYER, Norbert ALAIMO, Jeanine NONROY, 

 Claude GOUJON, Béatrice WILLOQUAUX, Philippe VIDAL, Fabrice  VANQUATEM 

 
 

Etaient excusés : Marie-Claire FRYDER, Christine ROMAIN-CAPDEVILLE, Gilles CREPEL 

Françoise VON-LUSCHKA. 
 

Ont donné procuration : Marie-Claire FRYDER à Norbert ALAÏMO 

Gilles CREPEL à Claude GOUJON 
Françoise VON-LUSCHKA à Claude CARCELLER 
         

 

Date de la convocation : 16/03/2018 

Secrétaire de séance : Norbert ALAÏMO 
                                   

 

Monsieur le Maire soumet au conseil municipal le procès-verbal de la séance du 27 février 2018 : approuvé à 

l’unanimité.  

 

Monsieur le Maire rappelle que suite au décès d’un conseiller municipal (Josiane LIGONNIERE), il a 

convoqué le suivant sur la liste (Gilbert KIEFER). Ce dernier a signifié, par courrier reçu le 21 mars, qu’il ne 

souhaitait pas assumer ces fonctions. 

Le Conseil municipal en prend acte. 

Le suivant sur la liste sera convoqué pour la prochaine réunion. 

 
Puis sont examinés les points suivants :      

                                   

Objet : Approbation du Compte Administratif 2017 – Budget général  
 

L’adjoint aux finances prend la présidence de la séance et présente le compte administratif 

2017 : 

- Budget général :  

o Exploitation : 

 Dépenses :          908 839.98 € 

 Recettes :         1 306 081.30 € 

 Excédent de l’exercice :         397 241.32  € 

 Report :                                             0.00 € 

 Excédent global :                 397 241.32 € 

o Investissement : 

 Dépenses :       618 429.51 € 

 Recettes :         612 582.27 € 

 Déficit de l’exercice :            5 847.24 € 

 Excédent reporté :              642 354.85 € 

 Excédent global :            636 507.61 € 

 

Monsieur le Maire sort de la salle. 
Le conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,  

 

Commune de MONTPEYROUX 
 



 APPROUVE le compte administratif 2017 du budget général tel que présenté ci-

dessus. 
 

 

°°°°°°°°°°°°°° 

 

Objet : Approbation du Compte de gestion 2017 – Budget général 
 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal le compte de gestion 2017 du trésorier, pour le 

budget général, strictement identique au compte administratif arrêté en Mairie. 
 

Le  conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

 APPROUVE les comptes de gestion 2017 du budget général établi par le 

Trésorier, tels que présenté ci-dessus. 

 

°°°°°°°°°°°°°° 

 

Objet : Affectation des résultats 2017 – Budget général 
 

Ouî l’exposé de Monsieur le Maire, 
 

Le conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

 AFFECTE ainsi  qu’il suit le résultat 2017 du budget général : 

o en excédent reporté en section d’exploitation : 40 000 €  

 en dotation au cpte 1068 l’excédent d’exploitation restant de 357 241.32 €, 

 en report à nouveau créditeur l’excédent d’investissement de 636 507.61 €. 

 

°°°°°°°°°°°°°° 

 

Objet : Vote du taux des Taxes Locales Directes 2018 
 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, qui propose de ne pas augmenter les taux des impôts 

locaux,  
 

Le  conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés,  
 

 FIXE  ainsi qu’il suit le taux des taxes locales directes pour 2018 :  

- TH : 15.79 % 

- TFB : 19.76 % 

- TFNB : 60.53 % 

°°°°°°°°°°°°°° 

 

Objet : Vote du budget primitif 2018  
 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2018. 
 

Le  conseil municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

 VOTE  ainsi qu’il suit le budget primitif  2018 :  

Budget général :  

Exploitation : 

- Dépenses :      1 297 005.00 € 

- Recettes :        1 297 005.00 € 

 

Investissement : 

- Dépenses :    1 880 980.00 € 

- Recettes :      1 880 980.00 € 

 

 
                                                     La séance est levée à 19h55 


